
 

Ne reste pas isolé·e, donne toi le 

droit et rejoins la CGT !   

 Je souhaite vous contacter… envoyez-moi les documents 
d’adhésion et les informations sur la cotisation (1% du salaire net, 
dont les 2/3 sont remboursés par les impôts). 
 
Nom :      Prénom : 
 
Adresse Mail :  
 
Téléphone :      
 

à retourner à l’adresse ci-contre ou par mail ! 

CGT Enseignement privé 
 

21 bis rue Arsène Orillard 
86 000 POITIERS 

Contacter la CGT Enseignement privé  
en Poitou-Charentes  

academie.poitiers@cgt-ep.org  
http://cgteppoitoucharente.reference-syndicale.fr/  

Prochaine CCMA ? 

Elle se tiendra le 6 mai à 9h30. 

Nous y traiterons de la 1ère 
phase du mouvement, les 
recours PPCR, les avancements 
accélérés (6e et 8e échelon) et 
les congés formation. 

Une question, un suivi?  

Contactez nous ! 

Liste d’aptitude des agrégé·es 
 
Les maîtres remplissant les conditions ont rempli 
un dossier transmis au rectorat. La CCMA a étudié 
les demandes qui seront transmises au ministère. 
Vous avez candidaté et souhaitez avoir des 
informations concernant votre situation?  
Contactez-nous.   

La CCMA s’est réunie jeudi 11 mars 2021 à Poitiers. 
L’ordre du jour portait sur : 
➢ La liste d’aptitude des agrégé·es 
➢ L’avancement à l’ancienneté 
 
En début de séance, la CGT a lu une déclaration liminaire qui portait sur la journée du 8 mars et l’égalité 
femmes-hommes, la réforme de la formation initiale et des concours et sur la situation sanitaire.  

Lien vers notre déclaration liminaire 

Bon à savoir ! 
Le meilleur des infos de la CGT Enseignement Privé Poitou-Charentes 

Spécial CCMA du 11 mars 2021 

# 5 
Mars 2021 

Avancement à l’ancienneté 

Avec la mise en place du PPCR, des 
accélérations de carrière (gain d’une année 
dans l’échelon) sont possibles pour certains 
maîtres aux échelons 6 et 8, suite à un rendez-
vous de carrière. Pour les autres, l’avancement 
se fait à l’ancienneté. Lors de cette CCMA, nous 
avons reçu les arrêtés collectifs de promotion 
avec les dates de promotion pour chaque maître 
concerné·e (certifié·e, peps, plp, agrégé·e, 
MA1) 

Etres-vous concerné·es? Contactez-nous. 

Info CGT... 

« Je suis personnel vulnérable avec 
un  facteur de vulnérabilité. Je vais 
me faire vacciner contre la covid-19. 
Est-ce que je dois revenir travailler 
dans l’établissement en présentiel? »  

NON, le rectorat a reçu des 
préconisations du ministère à ce sujet. 
Vous ne devez pas revenir en classe. 
En cas de pression du chef 
d’établissement, nous contacter.  

http://cgteppoitoucharente.reference-syndicale.fr/files/2021/03/2021_03_11_CCMA-_declaration_liminaire_cgt.pdf

